
 

Motion de soutien à la candidature de la Ville de Paris 
à l’Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques d’été de 2024 

 
 
 

Le Conseil Municipal, 
 
 
Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que les Jeux Olympiques et Paralympiques incarnent des valeurs sportives, 

éducatives et citoyennes auxquelles la commune de ………………….………  est attachée ; 
 
Considérant que la ville de Paris est candidate à l’organisation des Jeux Olympiques  et 

Paralympiques d’été 2024 ; 
 
Considérant, qu’au delà de la Ville de Paris, cette candidature concerne l’ensemble du pays ; 
 
Considérant que l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques à Paris en 2024 aura 

nécessairement des retombés positives sur la pratique sportive et les politiques conduites par la 
commune en ce domaine ; 

 
Considérant que la commune de ………………………………. souhaite participer à la 

mobilisation autour de ce projet. 
 

Après en avoir délibéré : 
 

ARTICLE UNIQUE – Apporte son soutien à la candidature de la Ville de Paris à l’Organisation 
des Jeux Olympiques et Paralympiques d’été 2024 et émet le vœu que cette candidature soit retenue 
par le Comité International Olympique. 

 
 
 
À……………..……………….le ………………………... 
 
 
 
Signature 

 
 
 
Pour extrait conforme 
Le Maire 


